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Vu l'avis émis par la Commission des Monuments

Historiques le 5 Décembre 1931 et tendant au classe-

ment de la Tour de Mézolieux à LAURE (Aude);

Vu la lettre, en date du 7 Novembre 1931, psr

laquelle M. Martial EAYMOHD, propriétaire, déclare

refuser son adhésion au classement;

-

Vu les autres pièces produites et Jointes au

dossier;

Vu la loi du 31 Décembre 1913, notamment l'arti-

cle V;

Vu le décret du 18 Mars 19£4_;

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et des Beaux- Art s du Conseil d'Etat entendue;

D E C R E T E
tD

Article premier.

La Tour de Mézolieux à LAURE (Aude) est classée

parmi les Monuments Historiques.
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Article 2.

le Ministre de l'Instruction Publique et des

Beaux-Arts est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait

Par le Présideat de la République

Le Ministre de l'Instruction Publique
et des Beaux-Arts.
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INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.-

A R R Ê T É .

Le Sous-Secrétaire d'Etat de l'Enseignement Technique
et des

^r.

Vu la loi du 3 i décembre i 9 i 3 sur les .«monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe;/

Vu le décret du 18 mars 1924 porta'nt règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi/et spécialement les articles 12
et 3 i ,

La Commission des monuments historiques entendue ;

ARRETE :

ARTICLE PKEMIEU.

..".T.Q.iir.....d.e....ité2olie.ii2:!l..._à_

appartenant à..M»M.a/tl.al...£aynumA..» d.eme.ur.an.t-....à...4z.ille _

,(Aud..e.)

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent/arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune da....L.a3iX.St Q.t.....aB....

Pr.P.Bli.!tli&i..r.e./

2
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
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